
Elections professionnelles des D3S. Garder le cap … 

A l’issue des élections professionnelles des D3S, le CH-FO remercie vivement toutes 

celles et ceux qui lui ont accordé leur confiance et ont permis l’élection de deux 

représentants parmi ses candidats : 

- Jean-Claude Chalançon, Directeur d’EHPAD à Lorgues (83), titulaire en hors classe, 

- Olivier Billemont, Directeur de Maison de retraite à Brienon sur Armançon (89), 

suppléant en hors classe. 

Le CH-FO n’a pas obtenu le résultat escompté puisque nous avons perdu 28 voix depuis les 

élections précédentes. Nous sommes conscients que notre communication sur le travail de nos 

représentants élus en CAPN des DESS a été insuffisante lors du dernier mandat, et que notre 

syndicat souffre d’un réel déficit de notoriété chez les directeurs d’établissements sociaux et 

médico-sociaux. Notre campagne électorale s’étant avérée insuffisamment mobilisatrice, 

beaucoup de collègues ont préféré porter leurs suffrages sur le syndicat majoritaire. 

Ces carences doivent pouvoir trouver des réponses tant sur la forme qu’au fond. Le CH-FO 

doit s’investir dans les débats en veillant à l’engagement effectif de ses adhérents D3S, et 

mieux faire connaître ses revendications, notamment en assurant une présence régulière à 

l’EHESP. Il nous faut développer notre travail collectif et de proposition sur les grands enjeux 

touchant le secteur sanitaire et social et le médico-social.  

Concernant l’action syndicale du CH-FO, nous poursuivrons notre travail centré sur la 

défense des cadres de direction, en tenant nos engagements de défendre tous les collègues qui 

nous solliciteront. Nos élus sont conscients du travail considérable qui les attend et de la 

responsabilité qui leur incombe. La défense des cadres de direction, de leur métier et de leurs 

statuts, reste la priorité absolue du CH-FO.  

Le temps nous a été trop court afin de mener l’action en profondeur pour rétablir l’influence 

de notre syndicat chez les D3S. Nous garderons cependant le cap et nous continuerons à 

travailler avec force et conviction, dans le respect de nos valeurs de Service Public, pour la 

défense des intérêts des D3S.  

Les sujets ne manquent pas et le CH-FO y prend toute sa part comme le montre notre 

engagement au sujet des projets de décret de la loi HPST. Nous invitons toutes celles et 

ceux qui le désirent à nous rejoindre pour participer à notre action et à nos combats. 


